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BUDGET PRINCIPAL  

DECISION MODIFICATIVE N° 1 POUR L’EXERCICE 2022 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la décision 

modificative n°1 (DM 1) du budget principal de la Ville, pour l’exercice 2022. 

 En section de fonctionnement 

Après le vote du Budget Supplémentaire (BS), la section s’équilibrait à 85 295 000,00 €. 

La décision modificative n° 1 permet d’ajuster les prévisions des différents chapitres 

budgétaires, dont le détail est précisé en annexe. Elle s’équilibre à hauteur de 427 000,00 €.  

Après le vote de la décision modificative, la section s’équilibrera à 85 722 000,00 €. 

S’agissant du CCAS et au regard de notre ambition politique en matière de politique 

sociale, une subvention complémentaire d’un montant maximum de 500 000,00 € est prévue 

compte tenu de la montée en charge des activités. Il s’agit de lui assurer les moyens de faire face 

au paiement des dépenses et aux délais de versement des recettes attendues de l’Etat (subventions 

versées par l’Agence de Services et de Paiement sur les emplois aidés en particulier) et des autres 

partenaires financiers (acomptes et soldes de subventions). 

S’agissant du SIDELEC, la Ville a approuvé les nouveaux statuts de l’organisme par 

délibération n° 2021-168 du 9 décembre 2021. Les statuts prévoient une participation aux charges 

de fonctionnement basée sur la population. Le montant pour 2022 est ainsi de 115 419,50 €. 

 En section d’investissement 

Après le vote du Budget Supplémentaire (BS), la section s’équilibrait à 62 860 000,00 €. 

La décision modificative n° 1 permet d’ajuster entre elles les prévisions des différents 

chapitres budgétaires, dont le détail est précisé en annexe. Elle s’équilibre à hauteur de 0,00 €.  

Après le vote de la décision modificative, la section s’équilibrera donc toujours à                    

62 860 000,00 €. 

 

Une subvention d’investissement de 68 000,00 € est prévue pour le CCAS pour le 

développement de ses projets conformément à nos orientations politiques. 

 Au regard de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 

- d’approuver la décision modificative n° 1 du budget principal de la Ville pour l’exercice 

2022 dont les prévisions sont votées au niveau des chapitres budgétaires ; 

- d’approuver les subventions complémentaires au CCAS pour un montant maximum de 

500 000,00 € en fonctionnement et pour un montant de 68 000,00 € en investissement ; 

- d’approuver la subvention de fonctionnement au SIDELEC pour un montant de 

115 419,50 € ;  
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- d’arrêter l’équilibre budgétaire de la décision modificative n° 1 à 427 000,00 € en section 

de fonctionnement et à 0,00 € en section d’investissement ; 

- d’arrêter l’équilibre budgétaire après la décision modificative n° 1 à 85 722 000,00 € en 

section de fonctionnement et à 62 860 000,00 € en section d’investissement ; 

- d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

____________________________________________________________________________ 

Affaire suivie par la Direction des Finances 
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BUDGET PRINCIPAL - DECISION MODIFICATIVE N° 1 

ANNEXE AU RAPPORT DE LECTURE 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

La DM 1 s’équilibre à 227 000,00 € en section de fonctionnement. Les principales modifications 

budgétaires sont présentées ci-après. 

Au niveau des recettes de fonctionnement, les ajustements de fin d’année portent sur le Fonds 

d’Investissement des Routes et des Transports, les droits d’enregistrement, la taxe sur l’électricité 

(chapitre 73), les indemnités journalières versées par les organismes sociaux au titre des arrêts 

de maladie (chapitre 013) et sur les acomptes et soldes de subventions perçues (chapitre 74). 

Au niveau des dépenses de fonctionnement, l’ajustement principal porte sur les charges de 

personnel : + 780 000,00 € (chapitre 012). 

Le virement de la section de fonctionnement constitue une dépense de fonctionnement (chapitre 

023) et une recette d’investissement (chapitre 021). Son montant est diminué de 1 000 000,00 € 

compte tenu des recettes complémentaires en recettes d’investissement qui se chiffrent à 

1 000 000,00 €. 

 Au niveau des recettes : 

 

Chapitre Avant la DM1   DM1  Après la DM1  

013 - Atténuations de charges         230 600,00   150 000,00 380 600,00 

70 - Produits des services, du domaine et 

ventes diverses 
      1 470 000,00   - 1 470 000,00 

73 - Impôts et taxes     49 173 000,00   152 000,00 49 325 000,00 

74 - Dotations et participations     14 438 000,00   96 000,00 14 534 000,00 

75 - Autres produits de gestion courante       1 603 000,00   -171 000,00 1 432 000,00 

76 - Produits financiers           53 000,00                      -     53 000,00 

77 - Produits exceptionnels         203 158,64                      -     203 158,64 

78 - Reprises sur provisions         125 000,00                      -     125 000,00 

Recettes réelles    67 295 758,64    227 000,00 67 522 758,64 
    

042 - Transferts entre sections         900 000,00     200 000,00           1 100 000,00   

Recettes d'ordre         900 000,00    200 000,00         1 100 000,00    
    

Recettes de l'exercice    68 195 758,64   427 000,00    68 622 758,64 
    

002 - Résultat de fonctionnement reporté     17 099 241,36                      -       17 099 241,36   

        

Recettes de fonctionnement 85 295 000,00 427 000,00 85 722 000,00 
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 Au niveau des dépenses : 

 

Chapitre Avant la DM1 DM1 Après la DM1 

011 - Charges à caractère général  10 690 000,00   578 000,00 11 268 000,00   

012- Charges de personnel 38 220 000,00   780 000,00    39 000 000,00   

65 - Autres charges de gestion 

courante 
 14 250 000,00   79 000,00    14 329 000,00   

66 - Charges financières  1 400 000,00    -      1 400 000,00   

67 - Charges exceptionnelles  1 300 000,00   - 10 000,00   1 290 000,00   

68 - Dotations aux provisions  300 000,00    -      300 000,00   

Dépenses réelles  66 160 000,00    1 427 000,00    67 587 000,00   
    

042 - Transferts entre sections    3 200 000,00                           -     3 200 000,00   

Dépenses d'ordre     3 200 000,00                          -              3 200 000,00   
    

Dépenses de l'exercice  69 360 000,00    1 427 000,00    70 787 000,00   
    

022 - Dépenses imprévues          30 000,00                        -               30 000,00   

023 - Virement à la section 

d'investissement 
  15 905 000,00   - 1 000 000,00         14 905 000,00   

Total des chapitres sans réalisations    15 935 000,00   - 1 000 000,00          14 935 000,00   
        

Dépenses de fonctionnement  85 295 000,00   427 000,00    85 722 000,00   

 
 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

 

La DM 1 s’équilibre à 0,00 € en section d’investissement. Les principales modifications sont 

présentées ci-après. 

Au niveau des recettes d’investissement : les recettes complémentaires (+ 1 000 000,00 €) 

portent sur le FCTVA (fonds de compensation sur la valeur ajoutée) (chapitre 10 : + 880 000 €) 

et sur les subventions d’investissement (chapitre 13 : +120 000,00 €), dont les montants 

prévisionnels sont ajustés en fonction de l’avancement des travaux d’équipement prévus en 

dépenses. 

Ces recettes supplémentaires permettent de diminuer le virement de la section de fonctionnement 

du même montant. 

Au niveau des dépenses d’investissement : divers ajustements sont opérés au niveau des 

chapitres de dépenses d’équipement (chapitres 20 / 204 / 21 / 23 / 27). 
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 Au niveau des recettes : 

 

Chapitre 
Budget avant  

DM* 

Décision 

modificative 
Total budget* 

10 - Dotations, fonds divers et réserves  6 030 000,00    880 000,00    6 910 000,00   

13 - Subventions d'investissement  17 975 000,00    120 000,00    18 095 000,00   

16 - Emprunts et dettes assimilées  5 050 000,00    -      5 050 000,00   

27 - Autres immobilisations financières  2 100 000,00    -      2 100 000,00   

Recettes réelles  31 155 000,00    1 000 000,00    32 155 000,00   
    

040 - Transferts entre sections  3 200 000,00    -      3 200 000,00   

041 - Opérations patrimoniales  10 000 000,00    -      10 000 000,00   

Recettes d'ordre  13 200 000,00    -      13 200 000,00   
    

021 - Virement de la section de fonctionnement  15 905 000,00   -1 000 000,00    14 905 000,00   

024 - Produit des cessions  2 600 000,00    -      2 600 000,00   

Total des chapitres sans réalisation  18 505 000,00   -1 000 000,00    17 505 000,00   
    

Recettes d'investissement  62 860 000,00    -       62 860 000,00   

* : y compris restes à réaliser. 

 

 Au niveau des dépenses : 

 

Dépenses Budget Décision Total 

  avant DM* Modificative Budget* 

204 - Subventions d'équipement versées 3 628 600,93 -200 000,00 3 428 600,93 

20 - Immobilisations incorporelles 4 990 608,07 -185 000,00 4 805 608,07 

21 - Immobilisations corporelles 24 687 248,96 -140 000,00 24 547 248,96 

23 - Immobilisations en cours 13 277 308,11 125 000,00 13 402 308,11 

27 - Autres immobilisations financières 285 716,80 200 000,00 485 716,80 

Total dépenses d'équipement 46 869 482,87 -200 000,00 46 669 482,87 
    

16 - Emprunts et dettes assimilées 3 500 000,00 0,00 3 500 000,00 

26 - Participations et créances rattachées 125 000,00 0,00 125 000,00 

Total dépenses réelles 50 494 482,87 -200 000,00 50 294 482,87 
    

040 - Transferts entre sections 900 000,00 200 000,00 1 100 000,00 

041 - Opérations patrimoniales 10 000 000,00 0,00 10 000 000,00 

Total Dépenses d'ordre 10 900 000,00 200 000,00 11 100 000,00 
    

Total dépenses de l'exercice 61 394 482,87 0,00 61 394 482,87 

    
001 - Résultat d'investissement reporté 1 465 517,13 0,00 1 465 517,13 

    

Total dépenses 62 860 000,00 0,00 62 860 000,00 

* : y compris restes à réaliser. 

 


